
Tout acte de bien est une aumône.

Jâbir ibn 'AbdiLlâh (qu'Allah l'agrée, lui et son père) relate que le Prophète (qu'Allah le
couvre d'éloges et le préserve) a dit : « Tout acte de bien est une aumône. »

[Authentique] [Rapporté par Al Bukhârî d'après le hadith de Jâbir et rapporté par Muslim d'après le hadith
de Hudhayfah]

Le  Prophète  (qu'Allah  le  couvre  d'éloges  et  le  préserve)  informe  que  tout  acte  de
bienfaisance  et  profitant  aux  autres,  qu'il  s'agisse  d'une  parole  ou  d'une  œuvre,  est  une
aumône  ;  et  qu'il  s'y  trouve  récompense  et  rétribution.
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